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GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG

TRIBUNAL D'ARRONDISSEMENT

DE ET A LUXEMBOURG
Cabinet du Président

Cité Judiciaire

L-2080 Luxembourg

N° 51/2015

ORDONNANCE

Nous Joséane SCHROEDER, Présidente au Tribunal d'Arrondissement de et à

Luxembourg, assistée du greffier Monique BARBEL,

Vu la requête en rectification déposée le 15 mai 2015 par V.) ,

demeurant à ^ , département de C... ) , Roumanie, élisant

domicile en l'étude de Maître Fabio TREVISAN, avocat à la Cour, demeurant à

Luxembourg,

Vu l'ordonnance d'exequaturNo 45/2015 rendue en date du 8 mai 2015.

y j soutient que la prédite ordonnance contiendrait une erreur en
ce qu'elle fait référence à la Convention de New York du 10 juin 1957 au lieu de se

baser sur la Convention pour le Règlement des Différends relatifs aux

Investissements entre Etats et Ressortissants d'autres Etats conclue à Washington le

18 mars 1965 et approuvée au Luxembourg par la loi du 8 avril 1970,

Il demande à voir rectifier cette erreur matérielle.
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